
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

UNE APPROBATION DU PLUIH ENVISAGÉE AU 1er TRIMESTRE 2023 

> Après avoir été arrêté une première fois en conseil communautaire le 18 janvier 2022, le projet de PLUiH 
est entré dans une nouvelle phase administrative. Après consultation des communes, il a été arrêté une 
nouvelle fois le 14 juin 2022 pour prendre en compte certaines modifications souhaitées. Le dossier 
« arrêté » est consultable sur le site internet de la Communauté de Communes.  

 
> La phase de consultation des Personnes Publiques Associées (Etat, Chambre d’agriculture, Région etc.) 
s’est engagée et se terminera début octobre 2022.  
 
> Les administrés pourront consulter le projet de PLUiH ainsi que les différents avis reçus lors de l’enquête 
publique qui se déroulera à compter de la fin du mois d’octobre 2022, sous format papier et en ligne 
(enquête publique dématérialisée). Une approbation définitive est envisagée pour le 1er trimestre 2023.  

 
 
 PLUS D’INFORMATIONS SUR LE PLUI-H :  
www.comcomccfg.fr rubrique « le Territoire » 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL 
Valant Programme Local de l’Habitat 

 

 


